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Procès-verbal 

du Conseil de gestion du 14 février 2019 

§ MEMBRES 

Présents Excusés 

Christian AUBIN  Marc BONASSIES 

Mustapha BELGSIR Frédéric DUPUY 

Roger BELOT Roland FORTUNIER 

Xavier de BOYSSON Virginie LORENTZ 

Anne GERARD Eric PERSAIS 

Pierre GUENANT Henri de PRACOMTAL 

François JULIEN-LABRUYERE Cédric RENAUD 

Yves JEAN  

 
Ont donné procuration à 

Marc BONASSIES Christian AUBIN 
Frédéric DUPUY Roger BELOT 
Roland FORTUNIER Yves JEAN 
Virginie LORENTZ Pierre GUENANT 
Eric PERSAIS Roger BELOT 
Henri de PRACOMTAL Roger BELOT 

 
§ MEMBRE DE DROIT 

Armel de La Bourdonnaye, Recteur - excusé et représenté par Marie GAC  

 
§ MEMBRES INVITES 

Présents 

Danielle GADEAU 
Michel GUERIN 
Thomas ROGAUME 
Caroline PICARD 
Sylvette VEZIEN  

 

 
 

Il est 14h, Roger Belot, Président de la Fondation, invite les membres présents à commencer le Conseil 
de Gestion, qui se déroule à la Présidence de l’Université de Poitiers. 
Le Président de la Fondation fait le compte des présents, 8, et des procurations, 6, le quorum est atteint. Il 
passe au vote du procès-verbal du dernier conseil de gestion. 

Adoption du procès-verbal du Conseil du 22 novembre 2018 
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1. Compte annuel 2018 

Pour ce premier point à l’ordre du jour, Roger Belot laisse la parole à Sylvette Vézien, Agent comptable de 
l’Université de Poitiers. 
l’Agent comptable explique que le résultat 2018 est, à ce jour, négatif d’un montant d’environ -217 000 euros, 
alors qu’en 2018, la Fondation a collecté plus de 400 000 euros de dons. Après avoir tenté de comprendre 
pourquoi cette année un déficit est apparu, l’explication viendrait principalement de l’affectation des dons 

non dédiés, qui cette année s’élèveraient autour de 40 000 euros alors que les frais de fonctionnement de la 
Fondation sont d’environ 125 000 euros.  
Pierre Guénant intervient pour dire que  les frais de gestion sont trop faibles, aujourd’hui, à sa connaissance 

aucune Fondation ne fonctionne avec 10% de frais de gestion et qu’il serait plus judicieux d’augmenter le 

prélèvement de ces frais si la Fondation ne collecte pas au moins 500 000 euros par année. 
 
Roger Belot et Yves Jean, Président de l’Université, trouvent dommage d’afficher un déficit alors que la 

Fondation a collecté en 2018 plus de 400 000 euros. 
 
Sylvette Vezien leur répond que de toute façon les comptes de la Fondation sont sains notamment avec les 
placements et que la part consumptible de la dotation initiale peut servir à rétablir l’équilibre dans les 

comptes.  

Après délibération, l’Agent comptable de l’Université va « disséquer » les comptes et regarder l’évolution 

sur les 3 – 4 dernières années. Les membres seront consultés par mail et invités à répondre pour validation, 

avant le 8 mars 2019. Il est également décidé d’équilibrer les comptes 2018 par un prélèvement sur les 

fonds consomptibles. Une étude sera menée pour mesurer les conséquences d’un passage de 10 à 20 % de 

prélèvement pour les frais de gestion. 

 
 
OUEST ATLANTIQUE  

En 2015, l’association Ouest Atlantique, avant d’être dissoute, a fait un don fléché (pour soutenir les 
programmes ERASMUS) qui à ce jour n’est pas totalement consommé. Roger Belot pense qu’il serait 

judicieux, si les membres sont d’accord, que ce don effectué en 2015, soit intégré dans les dons non fléchés 

2019. 

Après consultation auprès des membres, le don fléché de Ouest Atlantique non consommé à hauteur de 

20 766 euros est intégré aux dons non fléchés 2019. 

 
 

2. Placements financiers 

Le Président de la Fondation laisse la parole à Christian Aubin, Trésorier de la Fondation. 

Il énumère les différents placements : 
- 150 000 euros au Crédit Agricole Charente Périgord à 2% jusqu’en décembre 2020 
- 150 000 euros au Crédit Agricole Touraine Poitou à 6,44% jusqu’en juin 2019 
- 600 000 euros à la Banque Populaire Val de France à 2% jusqu’en 2020 
- un livret à 0,73 % avec un montant de 76 000 euros 
- un compte au Crédit Agricole Touraine Poitou, qui arrive à la fin de l’échéance pour environ 169 300 euros 
- au trésor public 15 000 euros. 

Au final, c’est plus d’un million d’euros de placements, cependant les produits financiers 2019 seront en 
baisse par rapport aux années passées. 

Le trésorier, l’Agent comptable et le Délégué général consulteront des établissements bancaires pour le 

renouvèlement des placements arrivés à échéance. 
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3. Points sur les mandats 

La composition du Conseil de gestion est mentionnée dans l’article N°5 des Statuts de la Fondation. Il est 

composé de 18 sièges repartis en  4 collèges. 
Les membres actuels sont : 
 

· Collège « Etablissement », composé de 2 sièges, dont un est affecté de droit au Président de 
l’Université de Poitiers, M. Yves Jean. L’autre membre, M. Christian Aubin, renouvèlement fait en 
novembre 2017 est nommé pour quatre ans, sur proposition du Président de l’Université, par le 
Conseil d’administration de l’Université de Poitiers. 

 
· Collège « Fondateurs » composé de 6 sièges 

o Un siège est affecté à la Région « Nouvelle-Aquitaine » qui désigne son représentant : 
Mme Anne Girard 

o Un siège est affecté à la Communauté d’Agglomération de Poitiers qui désigne son 
représentant : M. Mustapha El Belgsir 

o Les 4  autres membres sont choisis parmi les fondateurs en dehors des collectivités 
territoriales. Ils sont désignés par le Président de l’Université pour quatre ans, après avis 
du Conseil de gestion.  

Les sièges suivants arrivent en fin de mandat : 
M. Henri de Pracomtal  
M. Cédric Renaud  
M. Roger Belot  

Siège renouvelé en mars 2018 
Mme Virginie Lorentz  

 

· Collège « Personnalités qualifiées », composé de 8 sièges dont : 

o Deux sont affectés aux communautés d’agglomérations du Grand Angoulême et de 

Niort – M. Jean Jacques Fournié et M. Éric Persais 
o Un est affecté au Directeur de l’ISAE - ENSMA, école d’ingénieurs partenaire de 

l’Université. M. Roland Fortunier 
o Les 5 autres membres sont désignés, pour quatre ans, sur proposition du Président 

de l’Université, après avis du Conseil de gestion. 

Les sièges suivants arrivent en fin de mandat : 
M.  Pierre Guénant  
M. Xavier de Boysson  
M. François Julien Labruyere  
M. Patrice Bodier  

Siège renouvelé en mars 2018 
M. Frédéric Dupuy  
 

· Collège « Donateurs », composé de 2 sièges. Les membres sont désignés pour quatre ans par le 
Président de l’Université, après avis du Conseil de gestion.  

Les sièges suivants arrivent en fin de mandat : 
M. Marc Bonassies  
M. Philippe Boujut  

 
Roger Belot pense qu’il serait utile de faire évoluer l’article 5 des statuts afin notamment de mieux repartir 
les renouvellements de mandats. 
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4. Appel aux dons en ligne 

Roger Belot laisse la parole à Caroline Picard, Chargée de mission et arrivée à la Fondation en octobre dernier. 
 
La refonte du site internet de la Fondation est prévue dans les mois prochains. A cette occasion, la Fondation 
souhaite lancer le don en ligne, pour attirer de nouveaux donateurs potentiels, mécènes particuliers et 
anciens étudiants.  
 
Sur cette plateforme de don en ligne, les mécènes pourront faire un don en faveur d’un projet particulier 

(parmi une sélection de projets) ou laisser à la Fondation le choix de l’affectation. Plusieurs montants de don 

seront proposés, entre 10 et 1000 euros, avec la possibilité de donner un montant différent à l’aide d’une 

case libre. La question d’imposer un seuil minimum s’est posée, il a été décidé de ne pas fixer de « plancher » 
aux dons, mais plutôt de demander aux mécènes s’ils souhaitent ou non recevoir un reçu fiscal. Le formulaire 
de don en ligne serait relativement léger : choix du projet, montant du don, souhait de recevoir un reçu fiscal 
ou non, demande d’anonymat ou non, souhait de recevoir la newsletter ou non.   
 
Aujourd’hui, deux catégories de mécènes existent à la Fondation : les « Fondateurs » et les « Donateurs ». 
Avec cet outil de don en ligne, une troisième catégorie pourrait voir le jour, que la Fondation propose 
d’appeler les « Donateurs Associés ». Ils n’auraient pas les mêmes contreparties que les Donateurs, ils ne 

seraient pas invités aux événements de l’Université notamment (rentrée solennelle, vœux du Président…).  
 
Pour la mise en place de cette plateforme de don en ligne, la Fondation est en lien avec une entreprise 
bordelaise, Hello Asso, spécialisée dans le paiement sur internet pour le secteur associatif. C’est une solution 

entièrement gratuite. Ce système propose une gestion simplifiée, avec l’envoi automatique d’emails de 

remerciement et de reçus fiscaux. 
 
Xavier de Boysson alerte sur le coût de gestion des petits dons et sur l’opportunité tout de même de fixer un 

seuil minimum afin d’éviter une surcharge administrative. Par ailleurs, il demande s’il a été envisagé de 

proposer des dons réguliers, et pas seulement ponctuels. Les donateurs pourraient souhaiter faire un don 
tous les mois ou tous les trimestres, et bénéficier d’un seul reçu fiscal annuel. 
Caroline Picard prend bonne note de ces remarques, il semble judicieux en effet de bien étudier ces deux 
points. 
 
 

5. Projets sur fonds propres 

Les peintures Girieud  

L’annonce concernant la recherche « des 9 peintures Girieud » est passée dans la Gazette Drouot, à ce jour 
pas de nouvelle. 

Michel Guérin montre à l’ensemble des membres présents les photographies originales de ces peintures 
(qu’il a lui-même été chercher à Marseille), qui serviront à la réalisation de fac-similés. 

François Julien-Labruyère demande à quelle date ces peintures ont disparu. Caroline Picard lui répond 
qu’après la Deuxième Guerre Mondiale, la salle a été cloisonnée pour servir de bureaux. A cette époque, les 

toiles auraient déjà disparu d’après nos informations. Seule l’œuvre « La Foi » a été retrouvée en 1996 et est 
actuellement conservée dans les réserves du Musée Sainte-Croix. 

Les services de l’Université devraient déclarer la perte de ces peintures. Cela permettrait plus d’efficacité 

dans les recherches car les œuvres disparues de Pierre Girieud seraient automatiquement référencées à 
l’OCBC (Office central de lutte contre le trafic de biens culturels), service de police compétent en matière de 

vol et de recel de vol de biens culturels. Yves Jean est d’accord pour déposer une déclaration de perte 

officielle au nom de l’Université. 

Caroline Picard distribue une plaquette intitulée « A la recherche des peintures disparue de Pierre Girieud », 
qui servira comme outil de communication.  
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Projet PHARES – Par-delà le Handicap avancer et réussir des études supérieures 

Coordonné par HandiSup Co, il s’agit d’un accompagnement auprès de jeunes, en situation de handicap, de 
la 3ème à la Terminale, pour les préparer à intégrer les études supérieures. 

Michel Guérin explique que la MAIF, en 2018, avait augmenté son don à condition que la Fondation soutienne 
de son côté sur ses fonds propres ce projet à hauteur de 1 500 euros. 

Le conseil de gestion valide l’attribution de 1 500 euros à HandiSup CO pour soutenir le programme 

PHARES. 

 

IGEM – To Bee … Hornet to Bee 

Il s’agit, pour un groupe d’étudiants, de participer à un concours international à Boston en octobre 2019, 

autour d’un projet de recherche de lutte contre le frelon asiatique. 5 étudiants interviennent pour présenter 
l’état d’avancement de leur projet. 

Les étudiants remercient les membres du conseil pour les 14 000 euros qui ont été versés à leur association 
(IGEM Poitiers 2019) pour les aider à commencer leur projet : aujourd’hui 3 molécules ont été trouvées pour 
piéger ces frelons. Il s’agit de les «  remplacer » par des molécules de synthèse biodégradables. A terme, ils 
envisagent de monter leur entreprise, ce à quoi les administrateurs les encouragent. 

Un dossier de partenariat a été distribué à l’ensemble des membres (annexe 1). 
 
 

6. Projet alliances de 7 universités européennes 

Projet n°464 – EC2U – Projet d’alliance d’universités européennes : European Campus of City 

Universities (annexe 2). 

Il s’agit de favoriser la mobilité des personnels administratifs et les enseignants-chercheurs de l’université de 

Poitiers, grâce à une Alliance d’Universités Européennes, faisant partie du réseau Coimbra. 

Les membres décident, en accord avec Grand Poitiers, de flécher 15 000 euros du don de Grand Poitiers 

sur les années de partenariat 2019 et 2020. 

 
 

7. Anniversaire des 10 ans de la Fondation 

Roger Belot propose aux membres de faire un choix de dates pour cet évènement. Cet anniversaire pourrait 
se dérouler soit au Château du Deffend (jardin botanique de l’université) soit à la faculté de Droit en Centre-
Ville, où sont exposées les peintures de Girieud, et la cérémonie pourrait se clôturer à l’Hôtel Chaboureau, 

où se situerons les futurs bureaux de la Fondation. 
 
Les dates retenues : 
- le 24 ou 25 septembre 2019 
- le 2 ou 3 octobre 2019 
Le choix final s’effectuera en fonction des disponibilités des intervenants pressentis. 
 
 

8. Divers 

Un projet de plaquette présentant par axe les projets 2019- 2020 de la Fondation est distribué. 
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Roger Belot remercie François Julien Labruyère qui a fait un nouveau don. Il lui laisse la parole. Il souhaite 
flécher son don pour soutenir les actions menées par le Laboratoire Migrinter de l’Université de Poitiers, qui 
travaille sur la question de la migration internationale. 

 

Les membres approuvent que le don de 5 000 euros de François Julien-Labruyère soit affecté aux travaux 

réalisés par le laboratoire MIGRINTER. 

 
 
 
 
Avant de lever la séance, les membres sont informés que le doctorant Ethiopien, Blade Engda REDAE, qui 
avait été lauréat d’une bourse de la Fondation américaine Wenner-Gren a bien reçu, grâce à l’implication de 

la Fondation dans les échanges en langue anglaise avec Wenner Gren, sa bourse d’un peu plus de 15 000 
euros. 
 
 
 
 
 

Il est 16h, la séance, le prochain conseil de gestion aura lieu le mardi 2 juillet 2019, à 14h. 
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Annexe 1 
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Annexe 2 
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